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ANGLETERRE.
Londres, le \ 7 mars. — Le 24 courant, à l'occa

sion de l’arrive'e de S. A. R. le prince Ferdinand de 
Portugal et de S. A. R. le prince Auguste de Saxe- 
Cobourg, LL. MM. donneront un grand dîner au 
palais de Brigton. (Courier.)

— La princesse Sophie est presque re'tabJie des
brûlures qu’elle avait reçues dans l’accident qui lui est 
arrive' ces jours derniers et de l’indisposition que 
lui avait cause'e la frayeur. Les effets de l’accident 
n’ont d’ailleurs pas e'te' aussi graves qu’on l’avait cru 
d’abord, (Idem.)

— Le Mornings Post dit que M. d’Appony 
quittera l’ambassade de Paris pour prendre les 
fonctions de gouverneur des enfans de l'archiduc 
Charles.

— On lit dans le city article du Globe ;
« On s'attend à un. soulèvement en faveur de don 

Miguel dans les Algarves, c’est à quoi on attribue la 
baisse des fonds portugais.

-------—aasoist—-------

FRANGE.
, Paris, le 7 mars. — Les journaux continuent 

à se livrer à des conjectures plus ou moins ha
sardées sur les chances de vitalité du nouveau mi
nistère.

— Le rapport de la proposition de M. Gouin, re
lative à la conversion des rentes, ne sera pas pré
senté aujourd’hui à la chambre , ainsi que plusieurs 
journaux l’ont annoncé- Les bases du rapport sont 
arrêtées. Mais Lacave Laplagnc, rapporteur, n’a pas 
encore soumis son travail à la commission, qui n’a 
pas même de jour de convocation indiqué pour re
cevoir cette communication. Il n’est donc pas pro
bable que le rapport soit fait à la chambre avant la 
fyi de la semaine.

’ B® seance de samedi prochain, à la chambre 
ts députes, paraît devoir être très-orageuse. Des 
beux côtés on s’accorde à dire que cette séance 
sera décisive. Le rapport sur la pétition relative à 
amnistie, qui sera présenté ce jour l'a „ fournira à 

lancienne opposition l’occasion de formuler les con
ditions de concours qu’elle paraissait si disposée à 
accorder au ministère et à la véritable majorité , 
occasion et le moyen de faire connaître ses inten

tions et ses sympathies.

UN DUEL-

Les journaux de Liège ont beaucoup parlé, il y a un 
i un “uel qui eut lieu vers cette époque à la frontière 
têr "|USSv! e;n-tre Pr'nce Lackier Muskau et un officier étran- 
ilr.nl 6 de Lecture publie aujourd'hui un récit de ce

par le prince Luckier Muskau lui-méme. Voici ce récit qui 
textrau d un ouvrage intitulé : Journal des Voraces, qui 

'a paraître a Paris ° 1
Liège , le 22 août 183^.

Jfavue de cette date, et à celle de mon écriture , tu peu 
lui! rre ’ c ,ram* ■ que je suis vivant et bien portant ; ce qi
"'ut apprendra-le reste 1
tennv"®'6 teJ'a* <‘j® crois, mande, le- colonel Caron-est rt 
«l’attemf*.1 S0lr m’aPPortant la nouvelle que mon ad-versab 
front.7. ' 3 ri aV£C S-0n sec°nd, dans une petite auberge sur I 
han,l„'e.'J! repartit ce matin de très-bonne heure, pour con 
He m, 1. chevaux et notre déjeûner à Verviers où je deva 
i fa; ';e accompagné du docteur. Comme il y avait six lieu« 
Témr } I.e , °bligé, malgré toutes mes précautions pour 1’« 

tei l' *5? ever passablement malin.
prince rend compte de la disposition d’esprit où 11 s 

(mel.iiuM —» •— a—1 il tertnine aîflsi :
troiIllVl’f 1 --- --'"'J' V, uv, tu uiopuar

« T) j.lues heures avant le duel , u termine ai 
!U{.ta. eces divers motifs que.je. viens de te déyeloper, il r 
r,] ’ en somme, que dans une disposition d’esprit trè 
Voi,..,.,.’ v ga,e ct quelque peu ironique, je montai i 
'iooiinri COn’bni;’,"<! A1 p'“s aimable de tous les «locteu 
■Doins 1 p<?rtC !*■’ : *us singulier nom du monde. Je 11e suis ri« 
Voilà no*1?11 , “iBety-, et , je ne sais comment cela se fai
j’en j ..au*-m, huitième diiel'xjui m’arrive; mais quai 
Un j0„,'ais avoir encore autant, je ne me souhaiterai p 
«[De M tUr Pj, s. >ns‘ruit et un compagnon plus agréab 
"'ante;„3V“e-.,'ai .fait Peu ‘'e promenades aussi cha 
'«agnifimf. le dau)°m J’hui de Liège à Verviers; un ton 
b plus f,,,i-ilne température rafraîchie; la plus ravissant 
Pide,un",'l'fontl;éc; une bonne voiture, un atclage r 
Msun seul ;nC,len doi,t I intérêt et l’agrément ne tarissaie 
fes Plus brillauV une saute tolérable (en- ce point n’est p 
"Ipetto • que nn m0l)> outre ce,a une scène intéressan 
pisations?../ UVa tsouliaiter de Plus 1111 arliste dansl’art d
Vwt tonfîfnÏÏI!. ! VerTiers se ressentit de cette bonne h
a * couvrir * et a„anSpB np se soutint Pas‘> le ciel «ommen 

’ ct duar‘d nous arrivâmes à la frontière, oû

— L’affaire connue sous le nom du complot de 
Neuilly et dans laquelle treize individus sont incul
pés sera plaidée à la cour d’assises de la Seine le 28 
de ce mois.

Ce complot a été connu le 26 juin dernier par la 
déclaration d’un vieux militaire auquel des propo
sitions avaient été faites par les conjurés, et cjui dût, 
sur la recommandation d’un capitaine d’état-major 
auquel il était très attaché , feindre d’entrer dans le 
complot pour donner à l’autorité le moyeu d’arrê
ter les conjurés.

Le but du complot était l’assassinat de S. M. qu’on 
devait attendre sur la route de Neuilly. Il résulte 
de l’instruction que plusieurs fois les conjurés, dans 
le courant de juin dernier, se sont rendus à l’entrée 
du Champ-blysées , armés de pistolets et de poig
nards , pour assassin r le roi au uiotnent où S. M. 
partait des Tuileries pour se rendre à sa résidence 
de Neuilly. Un jour l’un des conjurés , armé «l’un 
poignard et muni d’une ceinture garnie d’artm-s ct 
de munitions, s’avança seul jusqu’auprès de la voi
ture du roi, mais l’irrésolution de ses complices 
qui semblaient avoir peur le détermina à se retirer 
en saluant S. M.

Cette association criminelle avait adopté le plan d’une 
machine infernale pour attenter aux jours du roi. 
C’était un baril cerclé en fer qui devait être rempli 
de poudre et chargé de balles. Ce baril aurait été 
lancé dans la voiture du roi avec une mèche enflam
mée pendant que les conjurés se seraient jetés sur 
les chevaux et auraient abattu les postillons à coup 
de pistolet. Un nommé Leglantiue, ancien garde 
royal, porteur d’eau , avait été choisi pour lancer le 
baril dans la voiture de S. M.

Quatre conjurés furent arrêtés le 26 juin , dans 
une maison rue Mauconseil, n° 10. Dans la chambre 
où ils étaient réunis, on découvrit treize pistolets 
dont douze étaient chargés et amorcés, un fusil de 
munition , trois ceinturons dont un garni d’un car- 
touchier plein de cartouches, six poignards, deux 
sabres, de la poudre, des balles, etc., etc.

Plus tard la police parvint à découvrir et à arrêter 
neuf autres conjurés. Plusieurs; autres individus fu
rent egalement arrêtés. Mais des ordonnances fie 
non-lieu furent rendues contre un certain nombre 
d’inculpés.

Le nommé Delont parait être le vieux brocanteur 
que Fieschi a plusieurs fois signalé comme étant le

second de mon adversaire vint à notre rencontre, une pluie 
, universelle s’étendit sur le paysage et couvrit la terre de boue 
et de mares d’eau.

Il n’était point du tout agréable ni facile d’arriver par un 
chemin glaiseux entre deux hautes, haies d’épines , jusqu’à 
l’endroit choisi par ces messieurs, et où je devais voir mon 
adversaire pour la première fois. Je ne puis le nier, j’étais 
d’autant plus curieux de cette entrevue que, pour nie ménager 
tout le plaisir de la surprise, je ne m’étais jamais informé 
de ce qu’était mon adversaire, ni même n’avais fourni à per
sonne aucune occasion de m’en donner une idée précise : 
l’originalité de la chose en eût, selon moi , beaucoup semf- 

; fort. - . -o -
.Aussitôt qu’il nous aperçut de loin , il nous salua en ôtant ! 

son chapeau avec une grâce toute chevaleresque qui lui sieyait ’
: fort bien ; je répondis à son salut, et m’avançai en -l’exa
minant attentivement : c’était un homme qui approchait «le 
la cinquantaine , .d'un aspect martial , plein de vigueur 
avec une expression de droiture et de sérénité empreinte 
dans tous ses traits, qui me préviut extrordinairement en sa 
faveur. J’allai aussitôt à lui, car s’il m’eût, déplu, ma con
duite eût été toute différente , tant il est facile de me toucher 
hqstilement ou amicalement. Je lui dis : — Monsieur, il 
serait peut-être inconvenant de vous assurer en ce moment 

ique je suis charmé de faire votre connaissance ; mais vous 
voyez du moins que je 11’ai point hésité à faire cent lieues 
pour venir à votre rencontre.

«Mon homme s'inclina de nouveau et répondit :
— Je regrette , monsieur , de vous avoir donné cette peine, 

mais il y a des circonstances où un homme d’honneur ne reçoit 
de loi que de son propre sentiment.

— Rien de plus juste! dis-je; ainsi nous pouvons commencer 
n’est-ce pas?

Les seconds mesurèrent le terrain, on chargea les armes, 
et nous nous mîmes en position : il continuait à pleuvoir pen
dant ce temps-là , et l’herbe haute et touffue dans laquelle 
nous marchions était si horriblement mouillée que je regrettai 
fort de n’avoir pas aux pieds une paire de ces bons socques an
glais appelés Water proofs.

Au signal, donné, nous avançâmes l'un vers l’autre; moi 
comme on a coutume de le faire en France et en Angleterre, 
le. corps un peu tourné et le pistolet chargé et fendu en 
avant, tout à coup je m’apperçus que l’adversaire expo
sait toute sa personne et qu’il tenait son arme baissée, j’in
clinai la mienne également , en me plaçant dans la même

chef de ce complot. G;t inculpe est âge' de 70 ans. 
Un autre vieillard, age de 83 ans,estaassi compromis 
çlans ce complot ; mais il n’y a pas eu charge suffi
santes contre lui pour qu'il fut mis eu accusation.

— On annonce qu’un courrier a e'te' expédié de 
Londres b Varsovie, pour porter à M. Barton , con
sul anglais dans cette ville , l'ordre de se rendre 
immédiatement à Gracovie. Le ministère lui demande 
un rapport officiel et circonstancié sur tout ce qui 
s’est passé depuis l'entrée des trqupes alliées. On 
assure en outre que le gouvernement anglais a 
nommé un consul à Gracovie, et que ce diplomate 
va très-prochainement se rendre à son poste.

Il y a déjà long-temps que le gouvernement fran
çais est averti de l’opportunité d'une mesure sem
blable, et l'occupation de Gracovie doit lui avoir 
démontré que la presse ,en la réclamant, n'avait pas 
trop mal jugé les circonstances. S’il se fût trouvé un 
consul français ou un consul anglais à Gracovie le 
17 février, au moment où les baïonnettes autri
chiennes pénétraient dans la ville , le sénat n'aurait 
pas manqué de protester , devant le représentant 
d’une des puissances signataires du traité de Vienue, 
contre la violation de ce traité. Une pareille démar
che eût coupé court aux mensonges de la Gazette 
AAugsbourg, et l’on ne pourrait pas prétendre que 
1 occupation a eu lieu à la demande ou du moins 
selon le vœu du sénat,

La présence d'un consul français à Gracovie , 
même après l'occupation consommée , serait une 
garantie pour les habitans Les protecteurs de la ville 
libre agiraient sans doute avec moins de brutalité, 
s'ils croyaient être surveillés par d'autres que par 
leurs complices ou leurs victimes dans l’exercice de 
ces droits. Envoyer un consul à Gracovie , ce serait 
de plus protester contre l'occupation; et dans l'état 
des choses, cette protestation préparerait utilement 
des démarches plus décisives. Le gouvernement an
glais donne l’exemple ; aura-t-on le courage de le 
sujvre et de braver la mauvaise humeur de M. le 
comte Paldeii ? (Courr. Jfraivç.)

----Le Journal de Rouen annonce que Mme. de
Rumfort , veuve Lavoisier, a laissé , par son tes
tament, 2,5oo,ooo francs à M. Ai ago, de l’Ins
titut.

— Il est iiq à Paris, en 1834 > I9ri 19 enfans lé
gitimés, dont 9,807 garçons et 9,3ra filles; le ûom- 
bre des naissances hors mariage s’est élevé à 9,985 ,

position que lui; lorsqu'il releva'son pistolet, je suivis son 
exemple, et tirai aussitôt suivant une ligne fugitive et sans but 
certain, car là où le duel n’est qu’un sacrifice fait à l’hon
neur , un honnête homme, de cœur et de sentiment, doit 
agir autrement que lorsque la vengeance le guide. Pres
que au même instant où mon adversaire lit feu, son arme 
tomba ;

« Je suis blessé, messieurs,» dit-il tranquillement, et il 
déboutonna sa veste; le médecin et les témoins s’approchè
rent aussitôt. La chemise était sanglante, la balle avait at
teint le cou et était ensuite tombée dans les habits : onia 
re.lroüvâ après dans une des bottes du blessé. M. Lavache- 
rie déclara que la blessure n’était point dangereuse mais 
que deux lignes plus profond, elle eut immanquablement causé 
la mort.

Ces derniers mots firent, tressaillir mon cœur allemand, 
tout en éprouvant dn soulagement des assertions favorables 
du médecin. ''Cependant la violence dvec laquelle le sang 
jaillissait de la plaie , et quelques attaques de crampe surve
nues au blesse, nous causèrent un instant de l’inquiétude ; mais 
le docteur; apres avoir posé l’appareil nécessaire , nous trau- 
quillisa tout a fait en nous assurant qu’il n’y avait nul dan- 
ger, et que peu dè jours de repos suffiraient à la guérison de 
sa blessure. °

Maigre ce. résultat qu’on pourrait appeler heureux, je ne 
regardais point la chose comme entièrement terminée , quand 
mon adversaire, sur^ la demande que lui en fit mon second, 

ec ara qui! se tenait pour satisfait , et consentit à ce que 
? *ec|aratjon, que nous lui avions précédemment envoyée 
e ai!sGenuiner l’affaire, serait insérée dans le» jour

naux de 1 rance et d’Allemagne.
, Si i eusse consenti plus tôt à vous faire cette réparation, me 
clit-ii alors , on aurait pu facilement en tirer de fausses consé
quencesy c est pourquoi je cède , en ce moment, à vos désirs 
comme à ma propre convictions
. ^r°uvai toute cette conduite, depuis le commencement 
jusqu’à ta fin, si chevaleresque , si sage et si mesurée, que 
je ressentis pour cet homme la plus sincère et la plus haute 
estime, et, bien que la circonstance et les convenances ne 
Paraissent pas entre nous de grands rapprocheinens , je le 
quittai pourtant avec un cordial serrement de main et la 
plus parfaite opinion de son caractère., II est probable que 
c’est la dernière fois que nous nous rencontrerons face à

Prince PUCKLEK MUSKAU.



don! 607.9 garçons et 4 906 filles. Ces nombres don
nent un total de 14,886 garçons et 14,218 filles , en 
tout 29,104 enfans, ce qui fait 2,944 naissances de 
plus que 1'ànüée pre'cédente , sur lesquelles le nom
bre des enfans ille'gitimes s’est augmeule de 638. Il 
s’est fait 8,091 mariages ou 153 de plus qu’en 1833. 
Le nombre des décès est de 23,oi5, ou 2,o3i de 
moins que l'année précédente , qui n’était pas, comme 
on s'en souvient, l’année du choléra (i832.) Le total 
des naissances ayant été , comme nous l avons dit, 
de 29,104 en 1834s et celui des décès de 23,oi5 , le 
nombre des naissances l’emporte donc sur celui des 
morts de 6,089. Cet excédant ri’avait été, eu i833, 
que de 2,364.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Nous recevons par voie extraordinaire nn décret 

très-étendu du gouvernement espagnol, qui ordonne 
la consolidation successive de la dette .publique* li
quidée et reconnue, mais non encore consolidée , et 
qui comprend les trois espèces de vidés non consoli
dés , la dette courante avec intérêts en papier et 
la dette sans intérêts. Ce décret est arrivé trop 
tard pour le donner eu entier; nous le reproduir 
rons demain.

— La Révisiez , du 29 février, publie le résultat 
de trente-d' ux élections dans différens districts. 
En général , ces élections semblent devoir assurer 
une grande prépondérance aux partisans du mou
vement,

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Mlle. Dumont est une fort élégante cuisinière qui se 

présente devant le tribunal avec un bonnet orné de roses, 
line robe de soie calé au lait, et un Ternaire six quarts 
à palmes, dont elle rajuste fort coquettement les plis. C’est 
une grande et belle fille de cinq [lieds deux pouces, baute 
en couleur, à l’œil noir , aux souicis abondamment fournis , 
et qui parait avoir le caractère fort peu endurant et la 
main assez leste ; car près d’elle on voit son adversaire , 
maigre et chétif jeune homme, qui porte encore sur le frortt 
la Trace de deux profondes égratignures. C’est cependant 
Mlle. Dumont qui porte plainte ; et la belle cuisinière est 
a sistée de son maître qui est un homme seul , déjà Sur Je 
veto ur.

Voici le fait. Il paraît que Mlle. Dumont et son maître 
n’ont pas le bonheur de pl lire aux locataires de la mai
son ; et l’un d’eux , c’est le prévenu , qui avait cru s’aper
cevoir que Mlle. Dumont a raait un peu trop à écouter aux 
portes, s’était permis contre elle et M. Durand des repro
ches assez vifs. M. Durand conçut alors l'idée de faire pren
dre des sabots à toutes les personnes de «a maison : -de 
cette façon, disait-il, 011 nous entendra monter, et on ne 
dira plus que nous écoutons aux portes. Ce singulier moyen 
de ju tification déplut fort au concierge , dont l’escalier 
frotté n’était pas fait pour semblables chaussures. Cela dé
plut beaucoup surtout aux locataires qui, durant tout le 
jour, entendaient Mlle Dumont saboter à plaisir à leurs 
portes. I)e là , des querellei , des injures , puis des souf
flets et des égralignures. Mlle. Dumont demande répara
tion du soufflet. M. Essaille, le prévenu demande à son 
tour 2,000 fr. pour ses égratignures.

Tous les locataires sont assignés comme témoins, depuis la 
loge jusqu’à la mansarde.

Le premier étage, d’un air dédaigneux : Je ne me mêle pas 
de tous ces tripotages; tout ce que je sais, c’est qu’on 
fait beaucoup de bruit dans la maison et que je donnerai 
congé.

L ' second étage : Je me plains de la démoiselle Dumont , 
elle est la cause de tout ; elle est toujours en querelle avec 
les locataires du dessus.

Le troisième étage : Oui , Mlle. Dumont est inhabitable , 
et nous nous sommes réunis piour en demander raison au 
juge-dé-paix.

M. la président: De quoi vous plaignez-vous?
Le troisième étage : Comment! de quoi je me plains? Que 

c’est une indignité. Elle éteint les lampes cinq ou six fuis dans 
la soirée;elle vient déposer des ordures sur mon carré, et autres 
coups d’épingles journalier ... Même qu’un jour elle a renversé 
air mon paillasson un seau d’eau , qui a été plus de huit jours à 
lécher.

Le quatrième et les mansardes viennent à leur tour déposer 
de leurs griefs contre Mlle Dumont.

Le portier: Je ne sais rien, je ne dois rien savoir .• concierge, 
homme de confiance, je ne dis rien, je ne peux rien dire ; 
c’est mon état, état de confiance Tout ce que je sais, tout ce 
que je peux dire , c’est que- Mlle Dumont qui est chez M. Du- 
îarnl... 11 y en a qui jasent li-dessus; moi, ça ne me regarde 
pas... Qu’elle soit sa^’cuisinière, sa femme de chambre, qu’elle 
ait des châles et des pèlerines , ça m’est égal ... Elle pieut 
avoir- un chapeau, que je n’ai rien à dire.... Eh bien! 
donc qtié -Mlle Dumont fait aux locataires les cent coups 
des edups.... Qu’elle invective mon escalier et mes paillas
sons.... Et pour le sur, c’est elle qu’a Lort, et qua tout 
fait.... Mais , vu ma position de confiance, je ne peux rien 
dire sur personne, et je me -refuse à déposer, d’autant

ue les cancans ne nous regardent pas ... Mais je peux vous
ire ce qu’ou dit dans la maison.,.. Attendez , je vas vous 

dire ca. ...
M. le président : C’est inutile. Avez-vous vu la scène dont 

se plaint Mlle Dumont?
La portier: Je n'ai rien vu, c’est mon état...; état de 

confiance... ; mais je peux vous dire que j’ai vu que c’était 
elle qui commençait par des injures, et comme me disait 
la locataire du cinlième...

M le président : Allez vous asseoir.
Le par.ter : Tout ça ne me regarde pas... concierge , état 

d<r confiance., je ne dis rien., je ne sais rien
L’huissier est forcé d’imposer silence au discret portier 

qui se retire en murmurant; état de confiance., je n’ai rien 
vu.

Deux autres témoins déclarent qu’ils ont vu une lutte entre 
Mlle Dumont et le prévenu; mais ils ne savent d’où viennent 
les premiers torts. Aussi, le Tribunal renvoie-t-il le pré
venu de la plainte , tout en le déboutant de sa demande en
2,0 '0 fr. de dommages-intérêts

Àf portier : Je n’ai rien dit, moi !... c’est pas ma faute.

— o Mlle. Lacombe, rue St-Méry, au cinquième , la porte 
• au fond du corridor, tire les cartes, donne son avis sur 

-» le passé, le présent et l’avenir, et raccomodedes vieilles 
» dentelles, fie trouve dans son cabinet depuis 3 heures jus- 
» qu’à 5 : va en ville. Affranchir.»

Tel est le contenu de plusieurs adresses que le jeune Gillet 
distribuait aux paysans. Par malheur, une de ces adresses 
Tut remise entre les mains d’un agent de police qui, voyant 
dans tout cela un double délit, dressa un procès verbal 
par suite duquel Gillet et Mlle. Lacombe comparaissaient 
devant la police correctionnelle : Gillet , comme prévenu 
de eolportnge non autorisé , et Mlle. Lacombe, comme de- 
einer esse et prognostic]ueuse.

Mlle. Lacombe : Je ne savais pas que c’était défendu. Je 
donné de forts bons conseils à tout Age, tout sexe , tout 
état, homme, femme, enfant, vieillard, ouvrier, fabri
cant. .... - . „

M. le président ; C’est là un métier défendu.
_ Mlle. Lacombe ; Eh ben ! alors voilà des adresses de plu

sieurs confrères qu’on ne poursuit pas.
Mlle. Lacombe fait charitablement passer ces adresses à 

M. le président, et probablement elle pourra ce sotrprrg- 
nnslir/uer à ses ceriffères quelques poursuites correction
nelles.

Gillet est condamné à un franc d’amende et Mlle. La
combe à onze francs. Il y a un siècle , la pauvre créature 
eût élé pour cela ,. brûlée vive dans une belle chemise de 
soufre.

---------------------------------------- ------
BELGIQUE.

H. Lahore a du être entendu dans l’affaire de 
la dévastation commise au Libéral. Jusqu’ici les 
sous-officiers ont tous déclaré n’avoir pas eu con
naissance de l’affaire. (Belge.)

— C’est par erreur qu’un journal de celte ville a 
annonce' que les guides inculpe's dans l’affaire des 
de'vastalions à main armée, commise dansles bu
reaux du iLibéral, avaient été transportés à Mous. 
Ils ne seront envoyés dans cette ville « ira se jugera 
le procès » qu’après l’audition de tous les témoins 
dans l’instruction écrite. Celte audition ne paraît 
pas devoir se terminer avant le ro ou le 11 de ce 
mois. Jusqu'à présent il 11’y a que i3 guides incul
pés dont 4 brigadiers. (Courrier Belge.)

CnAJIDDE DES UEI’ltÉSENTANS.

Seance du I) mars. — L'ordre du jour appelle la suite du 
second vote de la loi communale.

Titre des attributions.
A l'article M qui porte que les employés du gouvernement 

provincial qui exercent depuis plus de dix ans les fonctions 
de secrétaire communal, pourront être maintenus dans leur 
emploi, M. Dubus propose d'ajouter les mots : » Du con
sentement du conseil communal. »

Cette addition est adoptée ainsi que l’article.
Les autres articles de la loi sont définitivement adoptés. 
On procède à l’appel nominal sur l’ensemble de la Joi ; 

88 membres sont présens ; 4 s’abstiennent; 62 votent pour; 
22 contre. La loi est adoptée et sera ’transmise au sénat.

Ont voté pour : MM. Andiies, Begaert, Berger , Bosquet, 
Coghen , Cols, Coppie.ters , Cornet de Grez, Dams, David, 
de Behr j Dechamps , Dejagher , de Longrée , F. de Mérode, 
W. de Mérode, Demonceau, de Meulenaere, Denef, De- 
quesne, -de llertêsse , de Sécus, Desmet, de Terbecq, de 
Theux , Devaux., Dubois, Duvivier , Eloy, Ernst, Heptia, 
Hye-Hoys , Kepenne , Lardinois , Lebeau , Legrelle , Mast 
de Tries, Milcamps, Morel d’Anheel, formez , Polfvh’et, 
Pollenus, Quirini, Raymaelers, C. Bodenbach, Rogier, 
Schaetzen , Sçhyven , Simons , Smits, Uilens , Vandenhove , 
Vanilerbclen-, Yerdussen,Vcrr-iie-Lefrancq, Vanhoobrouck, 
Vilain XIIII , C. Vuylsteke , L. Vuylsteke , Watlet Zoude et 
Raikem.

Ont voté contre : MM. Brabant, de Foere, Demeer de 
Moursel , Desmaisières , Doignon , Dubus , B. Dubus , Du- 
morùer , Fallon, Gendebien , Jullier., Itervyn , Liedts, 
Manilius , Rouppe , Seron, Stas de Volder , Thienpont, 
Trenteseaux , Vandenboschc, Vandenveele et Vcrgauwen.

M. Desmanet de Biesme : Je me suis abstenu , parce qHe le 
gouvernement avait présenté une loi d’organisation commu
nale qui avait mon assentiment , et que le projet adopté 
diffère dans ses bases de celui du gouvernement. Je n’exa
minerai pas les raisons pour lesquelles il n’a pas cru devoir 
soutenir son premier projet, mais j’ai vu peudant la dis- 
cus5iou qu’il pouvait être dillicile en Belgique d’être minis
tériel.

M, déHtjjfschmidt : Je n’ai pas voté contre la loi, parce 
que la constitution fait une obligation formelle à la législa
tion d’organiser -la province et la commune. Mais je n’ai pas 
voulu voter pour, parce que la loi contient des dispositions 
qui pourraieril devenir plus tard des armes dangereuses dans 
les mains du gouvernement, s’il voulait saper les bases-de nos 
institutions.

yi. Pirsnn s’est abstenu , parce que la loi communale est né 
cessaire et urgente, mais les dispositions qu’elle renferme sont 
contraires à la constitution.

M. A. Rodenbach : Je me suis abstenu , parce que l’art. 2 , 
relatif à la nomination des échevins, me semble incons
titutionnel.

II n’y a plus rien à l’ordre du jour , la séance est levée à 
trois heures.

Demain séance à midi pour la di cussion du budget de 
l’intérieur.

------- --T----«-p ---- -----------
LIÈGE, LE 10 MARS.

La chambre des représentons a adopté hier l'en
semble de la loi communale , à la majorité' de 62 voix 
contre 22. Le projet a été ensuite renvoyé au sénat 
où l’on doit s’attendre à une discussion sommaire, les 
longs débats qui ont en lieu dans l’autre chambre, 
ayant éclairci la plupart des points importans de la 
loi, et des concessions-importantes ayant été faites à 
l’opinion connue île la majorité du sénat.— Ainsi 
donc d’ici à quelques jours , la pays jouira des insti

tutions si longtemps promises et si longtemps ait 
dues. "’

L’abaissement du cens dans la loi nouvelle est M 
aujourd’hui que l’on peut dire, sans être taxéd’exa 
gération , que la classe moyenne .presque toute e' 
tière vient dêtre appelée à l’exercice des droits n 
litiques. Nous nous en félicitons fort , .pour noire 
compte, certes la classe moyenne n’a jamais excite’ 
nos défiances; c’est dans son sein que se rencontre 

aujourd’hui en général, le plus de lumières, de mo, 
ralilé , et aussi , il faut le dire, les idées les plus faviJ, 
râbles au maintien de -notre nationalité.

Considéré, au point de vue de l’ordre, nnils 
n’a-vons jamais été les adversaires d’un cens électoral 
peu élevé ; car , selon nous , les possesseurs cje 
petites fortunes sont plus intéressés au maintien de |a 
paix publique plus que les riches eux-mêmes, — 
effet, ces derniers n’ont point à craindre de Se voir 
enlever , tout-h coup, leurs moyens d’existence, par 
des scènes de troubles, par des agitations de laplaCe 
publique. Il n’en est point de même pour la classe 
moyenne , des événemens qui interrompraient, pen
dant quelques jours seulement, les travaux et le 
cours ordinaire des choses suffiraient seuls pour ame
ner la ruine d’un grand nombre de familles.

Voycz si en ’France l’anarchie n'a point trouvé 
ses plus rudes adversaires dans les masses île la 
garde nationale. La raison en est, que les idées 
que nous venons d’émettre y sont parfaitement coin, 
prise. La garde nationale voyait très bien que les 
agitateurs de la jllace publique attaquaient les 
sources de la prospérité générale, le crédit, le tra
vail. En présence de ces 'faits nous n’avons jamais 
bien compris les répugnances du gouvernement 
fra nçais pour l'abaissement du cens électoral. Certes, 
le [dus grand nombre des gardes nationaux ne 
paient point 200 francs de contributions et c’est 
chez eux cependant que -le trône de juillet a trouvé 
ses plus fermes appuis.

No is savons toutefois qu’il ne fiiiit point se bâter en 
matière de réforme électorale. H ne faut pas changer 
d’un jourfc l’autre les institutions d’un pays, alors 
surtout que le sol a été ébranlé par une révolution! 
Cette idée seule peut excuser jusqu’à certain point 
l’éloignement du gouvernement de juillet pour uns 
réforme électorale. Il faut que les vices d’une ins
titution soit mille fois démontrés, avant que d’y 
porter la hache. — Si le pouvoir en France est sons 
l’empire .'de cette opinion , elle mérite sans doute 
un sérieux examen ; mais si sa resistance no
tait que le fruit de ses défiances pour la classe 
moyenne , il subirait le joug d’une idée rétro
grade, que nous ne saurions flétrir avec trop '(l’é
nergie.

La loi communale va appeler à Liège, peut-être, 2000 
électeurs à l’exercice de droits politiques , et ironslo 
répétons, pour notre compte, nous nous en félici
tons, car si tous rem [dissent leur mandat, nous au
rons encore à nous applaudir des institutions libé
rales qui régissent Le pays.

L’exposition de fleurs qui devait avoir lieu di
manche prochain à la grande Salle Académique de 
l’Université, se fera-comme de coutume dans le saloB 
des Pas-Perdus, à l’Hôtel-derYille.

Nous apprenons avec grand plaisir, que dans s» 
dernière séance, la Société a décidé qu’elle éta
blirait une tombola de vingt cinq belles plantes 
en fleurs quo'n tirerait au sort entre les socié
taires. Trois de ces plantes remarquables p3f 
leur beauté et leur cherté constitueraient les bons 
lots.

Le Courrier français de ce matin contient ntt 
article sur les prétendues découvertes faites dans s 
lune. Il paraît que c’est tout simplement une spec* 
lat-ion de librairie, et, comme trois graves journal« 
de Paris furent dupes delà mystification, l’A-cadémie 
des sciences agita la question de savoir si elle n? 
devait pas, dans cette circonstance, détromper a 
crédulité publique ; mais il fut décidé à une grande 
majorité qu’il serait indigne de l’Académie r 
pondre à de pareilles extravagances.

Le Courrier Belge donne aujourd'hui des expb 
cations relatives à l’affaire de MM. Huybrecb ^ 
Chapelie. L heure avancée à laquelle nous recevo 
Ce journal nous oblige à remettre à demaini;l 
duction de l’article du Courrier.

On lit dans un journal de cette ville s
L’affaire de MM. Pu lot et Deschamps <lu' 

retiré la démission qails Avaient donne’ en >eur 
lilé de m inbres de la Commission des Hosplce® . 
vils de Liège, 11e se présente pas sous u“ ,e
aussi simple qu’on pourrait le croire, d apres
nous en avons dit hier suivant 1111 journal- f ^ 
des circonstances qui ont déterminé ces ™j'5 ^a[f 
dit-on, à se pourvoir devant ia députation des



et le gouvernement contre la décision prise à leur 
^gartl par le conseil de re'gence.

__On lit dans un autre journal de cette ville :
On dit que , maigre la reclamation de MM. Pir- 

lot et Deschamps à la députation provinciale et 
au gouvernement, il sera procédé samedi pro
chain par le conseil de régence au remplacement 
de ces deux, membres de la commission des hos
pices.

MM. Brixhe , Dclfosse et Francotte feraient la pré
sentation des candidats pour la commission.

•— Le général hollandais Oldenneel vient de mou
rir à Maestricht ainsi que le général Dibbelz des 
suites d’une épidémie.

Le général Oldenneel, allié à l'une des principales 
familles de Bruxelles , a deux beaiix fils actuellement 
au service belge, l’un officier du r°1' lanciers et l’autre au 
Ier chasseurs à pied. — Le général Oldenneel , jeune 
encore , était avant la révolution colonel des cui
rassiers. Il a exercé assez long temps un comman
dement à Gaud-. Il est mort jeune encore et généra
lement considéré. (La Vedette.)

— Nous pouvons assurer que la commission char
gée de la révision des codes militaires n’a pas aban
donné à la juridiction ordinaire les délits com
muns; nous savons pertinemment qu elle a proposé 

Je principe que le juge militaire connaîtrait des deux 
espèces de délits militaires et communs, à 1 excep
tion de quelqjies-uns de ces derniers quelle n’a pas 
encore spécifiés, vu la difficulté de les bien préci- 
$er. (Idem)

— Un.grand mouvement s'opère en France dan* 
le système de Banque. A Lyon , à Lille , à Mar
seille , des Banques s'établissent. Cette dernière vient 
<d etre définitivement constituée. A Rheims , un des 
principaux négociants vient d’être consulté par le 
isous-gouv-erneur de la Banque de France sur la pos
sibilité d établir dans celte ville une Banque de cir
culation et un comptoir d’escompte comme suc
cursale de la Banque de France. On sait qu’il existe 
déjà des Banques à Bordeaux, Nantes et Rouen.

— Nous avons annoncé que l’on avait retrouvé le 
CoTps du nommé Dressen, un journal de cette ville 
ajoute ce qui suit :
, " Le 4 courant, un cadavre du sexe masculin a 

«té trouve à la Basse -Hernïalle sens Visé au bord 
de là Meuse ; il a été reconnu pour être celui du 
sieur Dressen (Michel-Joseph) , maître tailleur, rue 
■haute Sauvenière , à Liège , disparu depuis près de 
deux mois de son domicile. L’autopsie faite par M. 
Vedrine, chirurgien à Liège , en présence de M. le 
procureur du roi , a constaté que la submersion 
teule était cause de la mort et qu’il n’existait aucune 
marque extérieure de violences. 
y * On a retrouvé sur le cadavre, plusieurs billets 
et reconnaissances d’une valeur totale de près de 
nulle francs. »

*■ Oh lit ce qui suit dans VLndustrie :
’* Hier , l’opéra de M. Wanson a été gâché de la 

plus pitoyable manière; on eut dit qué les acteurs 
«étaient donné le mot pour le Tendre méconnais- 
sable, aucun d eux n’étai t à son affaire. On 
ne savait à quoi attribuer celte distraction générale, 
wi’sque le bruit s’est répandu dans la salle que ce' 
découragement était le résultat du dé.-apointement 

es malheureux artistes qui venaient d’apprendre 
fine eur dernière ressource leur était enlevée ; ils 

avaient plus d’espoir que dans les trois derniers 
rVi-f I nCS du subs>de payables au premier mai ; 

ait leur seule espérance , leur dernière ancre de 
et to“t à-coup ils acquièrent l’horrible cer- 

“ e 1“ V y a déjà huit jours que les directeurs 
<?UC, 200<’ francs des mains d'un capitaliste

JL* , s °!rt donné une délégation, sur ce der- 
sur A“,8'1 de suLside, qu’il ne reste aucun doute 
a d,? ,vent?\ Puisclue lac,e de délégation, qui 
'courmrpreSe"te 3 1 enregistrement le samedi cinq 
été p Porl®en tautes L itres que cette somme a 
U ™„° • i“ messieurs en espèces sonnantes 
eher , ,‘!ter|t- "y fura donc pas là de quoi tâ- 
d’usnre “ ^ annuler '“tentant une action

pouirllf3SS,Ure qUpleS aclenrs’ Pour «a«rer ce qu’ils 
Ioup or I » ,iailfra8e > °"t résolu de secouer le 
traU • tacher d’atteindre la fin de l’année théâ-
üfieuxeïf,-aant. 6n SOcie'te'’ G’est ce fiu’ils ont de 
Papulalion ‘ StrOUïer°“UleS ^“»P^ies dans la

faut dans 'e Nymeegsche Courant, du 4 cou-

'îll,mtir l°mmeS r!1S Par M’ L-'E. Blondin , de dé- 
rant 'a ;,0"ye H tn'T ?ar le ^edasche Cou 
G'oni,rUp le Glow,‘ «e-ait cassé le cou à
üinpUe fi ’ • tï!ou^,e 1 e i» n'a pas été à Gro-
“‘Ornent ses r'S,d'-S anS’-et Goulard donne en ce 
_ ,s ^presentations a Nimègue.

^'ume unTà î* D'isseldo,'ft cl"’011 Peut regarder 
d&a pa„f a Cur,eus que dans la mairie d’Asper- * CaHt9tt de Gtèves, peuplée de 2,5» persouues,

aucun cas de deces n’a été constaté depuis le mois 
de mai l835 jusqu’aujourd’hui.

— L’éclairage au gai se propage en Hollande. A 
Rotterdam, on l’a déjà adopté aux deux églises ca
tholiques de St-Laurent et de Steiger.

H est question d établir à Berlin plusieurs fa
briques de sucre indigène ; de grands capitaux doi
vent y être consacrés , et on a acheté d’immenses 
étendues de terrain pour la culture de la betterave

DEUXIEME CONCERT DE CAREME- 
Des causeries. — M. Prume. — Mme. St. Victor.

Mme. Teisseïre.
U y a de bonnes gens qui s'imaginent qu’un concert est 

une affaire de musique , et q-u’on va là pour se taire et pour 
écouter. Erreur. Une salle de concert est un parloir. C’est 
l’usage , c’est la tradition qui le veut ainsi. Il y a , dit on 
soixante ans et. plus que cela dure , et il serait difficile au
jourd’hui de détruire une habitude consacrée par une pres. 
çription quasi séculaire. En effet, comment s’y prendre 
pour réprimer un abus passé à l’état chronique , et pour 
contester aux dames l’exercice d’un droit dont elles sont si 
jalouses? Imposer silence aux dames, quel despotisme! 
Clore ccs jolies bouches qui ne s’oavrcnt que pour sourire 
et pour parler d’amour , quelle brutalité ! Eabruyère, le sage 
Labruyère , dit que la musique la plus douce est le son 
de la voix qu’on aime : voilà sans doute pourquoi cette mu
sique est écoutée au préjudice de l’autre. Assurément, il 
n’y a rien l i que de fort naturel ; mais alors pourquoi faire 
venir des musiciens? Pourquoi demander des chanteurs? 
Est-ce pour mêler un bruit de plus au retentissement de 
toutes les conversations particulières ? Êst-ce pour appren
dre aux artistes qu’on est quitte envers eux, du moment 
qu’on les paie? Je crois que s’il y a quelque chose de pé- 
nible au monde , c’est la situation d'une personne qui chante 
au milieu d’un bourdonnement universel , et qui ne peut 
pas se faire entendre de la minorité qui vient pour l’é
couter.

En vérité, je ne sais pas pourquoi on appelle cela des 
concerts. 11 est vrai que ce sont des concerts d’une espèce 
particuliere ; qu’on appelle concerts de caverne, et qu’on 
devrait plutôt nommer causeries arec accompagnement 
d’orchestre, car la conversation est le principal , et la mu
sique n’est que l’accessoire. Le cusine est moins bruyant.
J ai 1 oreille encore toute pleine de ces murmures confus, 
de ces chuchottemens perpétuels qui vous dérobent la partie* 
la plus delicate et la plus exquise de vos sensations musi
cales. Le .moyen, je vous prie., de percevoir avec netteté 
les mélodies légères de M. Prume, les fantaisies rapides de 
son archet, le decrescendo de ses notes mourantes, lors
qu’un parlage indiscret s’élève entre l’artiste et vous, 
comme un voile , pour vous intercepter toutes les nuances 
de l’instrumentation. Yous voudriez concentrer dans l’organe 
de l’ouïe toutes les puissances de vôtre ante, réunir tous 
vos sens en un seul, afin de saisir dans saplénitudé l’har
monie d’une partition savante ; impossible : il y a autour de 
vous de* -duo , des ,tno, des. quatuor, et, comme tous ccs 
à parte n'ont pas grand rapport, avec la musique qu’on 
exécute, il eu résulte une cacophonie singulière, et un 
véritable tohu bohu. ’

On me dira qu’il y a compensation , même pour les per
sonnes qui ne viennent pas dans l’intention de causer, 
et que l’œil est amplement dédommagé des mécomptes de 
Fouie, C’est vrai, je conviens qu’on ne saurait trouver une 
réunion plus brillante , et, certainement l’éclat de la toi
lette, l’élégance des parures était pour beaucoup dans l’af
fluence d'admirateurs qui encombrait hier la salle du con
cert. Ceux mêmes qui auraient désiré un peu de silence 
éprouvaient une distraction pleine de charmes à promener 
leurs regards sur ces tètes fleuries qu’on eût prises pour un 
parterre d’anémones et de roses ; mais quand les dames se
raient encore plus jolies, mieux parées, plus aimables 
s’il est permis de le supposer, serait-ce une raison pour 
négliger la musique, cette Muse divine qui a ses droits 
aussi sur nos cœurs ? Chaque chose doit venir en son temps 
et lieu. Il faut de la conversation dans un cercle, de la 
danse dans un bal, du silence dans un concert.

Je voudrais maintenant pouvoir vous rendre compte des 
différons morceaux qui ont été exécutés; mais cela ne me 
serait pas facile, car je n’ai presque rien en tendu. Je me 
trompe ; j’ai entendu Mme Saint-Victor, et j’aï été agréa
blement surpris de la puissance de sa voix. Elle a chanté 
avec vigueur l’air de Malcolm de la donna del lago, et les 
applaudissemens ne lui ont pas manqué. Pourquoi Mme Teis- 
seire qui avait chanté à la première réunion, et qui était 
engagée pour une seconde fois, ne s'est-elle pas repré
sentée? Est-ce timidité virginale, indisposition du larynx 
ou simplement mauvaise volonté? Déjà, lundi dernier, cette 
dame a fait manquer une représentation , en refusant de 
chanter après l’avoir promis. Il s’agissait du bénéfice de deux 
auteurs estimables, Albert et Alphonse; Alphonse, jeune 
comique dont le talent progresse tous les jours, Albert, ac. 
teur plein d’intelligence et de zèle, la cheville ouvrière du 
théâtre. U était convenu que Mme Teisseire jouerait le 
Barbier de Séville. C’était son début, et il était d'heureux 
présage, car elle entrait dans sa carrière dramatique sous 
les auspices d’un joli rôle et dure bonne action. Au lieu 
d’agir ainsi, cette dame aima mieux manquer à sa promesse.
Le spectacle fut donc changé, et mal composé ; le public 
ne vint pas, et les pauvres bénéficaires ne firent pas leurs 
frais : voilà ce que c’est que de compter sur une jolie 
femme. C’est exactement comme si l’on comptait entendre 
de la musique à un concert de carême.

La 2' livraison du Cours complet d’études de Fleur's et de 
Fruits vient de nous être adressée; elle e»t très-bien ; heu 
reux choix des modèles, gradation sentie des difficultés, pua 
reté d’exécution, tout y est remarquable; seul avec cet eu. 
vrage on doit apprendre en peu de temps à dessiner le» 
fieurs et les fruits d’après nature; il y aura quinze livraisons 
de quatre planches avec texte explicatif, du prix chacune 
de J fr. 75 c. ; elles paraissent régulièrement de mois en 
mois; il y aura des livraisons coloriées à partir du t'r juil
let ; elles pourront servir de modèles aux personnes qui s'oc
cupent de peindre à l’aquarelle. Le prix de ces livraisons 
coloriées sera de 3 fr. 5tl c. On souscrit à cet ouvrage 
chez 1 auteur, place des Victoires , n° 6 , à Paris , et an 
bureau de ce journal, où sont déposées les livraisons qui ont 
déjà paru.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins informent les contribuable* 

que les rôles de la contribution foncière des quartiers du 
JNord et de T Est pour l’annee f83S , est rendu exécutoire 
et remis aujourd’hui au receveur pour en opérer le recou
vrement.

Liège, le 7 mars 1836.

Seance publique du conseil do régence samedi prochain 
12 du courant, à 5 heures du soir.

L’ordre du joui- est affiché,
• Liège, le lü mars 1836.

i.e bourgmestre, Louis JAM ME.

ETAT CIVIL DE LIEGE i bd 9 mars.
Naissances 3 garçons , 4 filles.

Décès : i fille , 1 homme , \ femme ; savoir : Hear* 
Marck, âgé de 6:j ans, journalier, rue au Chaifte, veuf 
de Marie Josephe Jurio. — Marie Catherine De bois, âséé 
de 49 ans , journalière , rue St. Nicolas, veuffe de Henri 
Vivègnis.

THEATRE ROYAL DU LIEGE.
Jeudi iü mars, l'cuicpede , opéra en trois actes.
La Lectrice > vaudeville en deux actes.

Au 1er jour, au bénéfice de M. Bouehy et Mme. Isquard , 
Lamelle o\\ Liege en 1637 j drame, historique en 5 actes.

La Femme-qu'on aime plus, vaudeville en un acte.
.La Frontière de Savoie ou VEpicier en voyage , vaude

ville nouveau en un acte.

ANNONCES.

DIMANCHE PROCHAIN, CHEZ LA Î AKAYE,
A X.A BELLE VUE, AU HAUT FXÉ , FAtJB. ,6TB- MARGUERITE.
___________________________________29

HUITRES anglaises chez PARFONDRY, der. l’hôt, de villa

HUITRES anglaises, chez TART, derr. l’Hôtel de Ville.

NOUVELLES SARCELLES, au Moriàne , rue du Stock!s 

POISSONS de MER très-frais, au Moriane, rue du Stockis

Nouveaux ANCHOIS , lr« qualité, à I fr. 50 c. le tonneau, 
au Moriane , me du S took is. ; ;’g

HUITRES anglaises, chez ANDRIEN fil* , rue Souv. Pont.

SAURETS pleins doux, à 12 sous la douzaine chez ANDRIEN 
fils. rue Souverain-Pont. 25

Cabillauds entiers à 25 cents la livre. 1
Idem en détail à 36 cents la livre.

Elibottes en détail à 35 cents la livre.
Flottes, Raies à 28 cents la livre.
Tête de Cabillaud à 47 cents , chez ANDRIEN SI*, rue Sou

verain-Pont. 28

ON VEND à l’établissement de la Compagnie Liégeoise 
pour l’éclairage par le GAZ , à Liège, rue du gazomètre 
(Jonfosse), du GO A R premiere .qualité, à 22 frs. les <000 
kilogrammes. 35

VENTE DE BOIS SCIÉS.
Mardi quinze ™jr, 1836 à neuf heure, précise, dan, le 

chantier do steur L. DKLVAtIX, sur Avroy. on vendra une 
partie des plus considérables tie bois sciés , savoir : une 
quantité extraordmatre de planches, quartiers, barreaux et 
feuillets de chene fort secs, propres a employer de suite, 
de toute longueur, depuis 12 jusqu’à 21 pieds, pour faire 
d^beaux planchers; une très-grande quantité de possclets, 
pieces de bots, terrases et wères ; une grande partie de 
planches et lattes de bois blancs, de bouleau et de plan
ches quartiers et lattes de hêtres; beaucoup de beaux hor- 
rons de chêne, de frêne , de cerisier, et de bouleau ; planches 
et horroKs de sapins ; beaux horions de sauls, fort secs; 
tres-b: lies planches d’alette, gros madriers de frêne, propres 
au charonnage ; lattes à plafonner , plusieurs cents de rais 
et jantes, etc. , etc. Argent comptant. 3

. VENTE DE MEUBLES.
Le samedi douze mars 1836, à deux heures de relevée , 

l’huissier ENGLEBERT , VENDU A en sa demeure , rue Pied 
de Pierreuse , une haute garderobe , deux poêles, un service 
à café , 3 grandes glaces , armoire , tables , chaises et autres 
objet».



A SURENCHERIR,
T d’us dixième,

EN L’EÏUDE DU NO; AII)LE SERVAISA LIEGE ,

RUE DU SPECTACLE >
ET JUSQU TIN CLUS LE 18 MARS 1836,

DONT LA DÉSIGNATION SUIT, PROVISOIREMENT ADJUGÉE.

SAVOIR :

610

5g0

540

440
HO
930

Francs c.
A. La Maison n° 484, rue Hors Château , à Liège. 12,800

Mais dans cette somme, sont compris :
1 ° Les capitaux, calculés , à raison de ( 0 p, 

c., de trois rentes viagères, dont le paie
ment total et annuel s’élève à 839 francs 
20 cent.

2° 4,405 francs 89 centimes formant les capi
taux , à 3 p. 0(0 , de deux rentes perpé
tuelles.

Eu égard aux âges des créanciers, les capitaux 
des rentes viagères auraien t pu très raisonna
blement n’être fixés, qu’à (2 p. o[o.

B. Une rente perpétuelle de 38 francs 90 cent.,
libre de retenue et constituée à 4 p. ofo.

C. Une idem de 43 francs 76 cent., réduite à 29
fr. 17 c,

D. Une idem de 30 fr. 39 cent., non sujette à la
retenue.

E. Une idem de 25 francs 53 cent., aussi libre de
retenue.

F. Une idem de 9 fr. 72 c.
G. Et une idem de trois muids trois setiers ép".

Ces RENTES sont exactement servies et valablement
assurées.

La surenchère peut comprendre une seule ou plusieurs 
des adjudications ci-dessus , au gré des amateurs. 36

VENTE IMMOBILIERE.
Le lundi, (4 mars 1836, à (0 heures du matin, le notaire 

SERVAIS , de résidence à Liège , procédera, à Tongres , 
Hôtel du Paon , à la vente aux enchères, de la propriété , 
connue sous le nom d'anciens couvens des Dominicains et si
tuée en cette dernière ville , rue des Dominicains.

Cette propriété se compose aujourd’hui de cinq maisons , 
dont une très-vaste et de beaux jardins potagers, clos de 
niurs et de haies vives , d’une surface d’environ (3 verges 
grandes.

Elle aboutit à M. Vanmuysen, aux dames Vanbloir et aux 
représentans de M Denis.

Prise dans son ensemble , elle est, sous différens rapports, 
susceptible d’une nouvelle destination, qui ajouterait beau
coup aux avantages que , déjà elle présente.

Les maisons , cours et jardins, qui la constituent, sont dir 
visés entre plusieurs locataires dont les principaux sont: 
MM. Hosmans , Bonhomme et Mme. veuve Arkens.

La vente offre des garanties et des facilités, à l’égard du 
paiement.

L’adjudication se fera en masse d’abord j puis en détail.
S’adresser au notaire SERVAIS, dépositaire des titres.

—------- - 17*

UNE

GRANDE MAISON NEUVE ,
1 , A TROIS ÉTAGES,
SISE PLACE DEVANT LE THEATRE-ROYAL 

A LIÈGE,

Cette belle habitation avec porte CPichère, cour, jardin, 
remise, écurie, offices et caves , se compose de vind pièces 
à feu et salons. Sa construction réunit la perfection d’un 
travail achevé , à la solidité et au choix des matériaux.

On y jouit des étages supérieurs d’une vue qui s’étend sur les 
alentours de la ville. '. -

Cette.propriété, située sur le plus agréable passage, sera 
prochainement exposée en vente par adjudication aux en
chères. On peut , dès à présent traiter de gré à gré , avec des 
facilités pour le paiement du prix.
V S’adresser pour la visiter et connaître les conditions, au no
taire PARMENTIER, à Liège. 297

ifei Miraïâl

ADJUDICATION DÉFINITIVE
DU

Lundi 14 mars 1836, à 2 Heures de relevée , il isera pro
cédé à la maison de la veuve de Jean-François Pérée, sise à 
Ans, en lieu dit : Ruelle Mamont, n° 362r à la VENTE à 
l’encan d’EFFFTS MOBILIERS » consistant en garderobes, 
commodes, tables, chaises, batterie de cuisine, litterie , 
linges et autres objets , etc.

Argent comptant, a -, g

CHATEAU
ET DES FOKGES DES ROCHERS,

ET

DES TERRES , VIGNES , PRAIRIES 
ET BOIS EN DÉPENDANT-

Lundi 14 mars prochain, â i I heures du 
Aghg ! eü matin , à la requête du curateur de la succes- 
-fÜBËjSÎHÜ* sion vacante de feu le sieur Collart de Fi.sch- 

bach et de sa veuve , il sera procédé à Mersch , province 
de Luxembourg, en présence de M. le juge de paix et par- 
devant le notaire SUTTOR , en son étude, à l’adjudication 
publique et définitive du CHATEAU et des FORGES des 
Dockers, commune de Manternach, canton de Grevenma- 
cher, province de Luxembourg , consistant en deux feux, 
un marteau , une fenderie, un laminoir , une scierie , un 
moulina farine à l’anglaise, places, halles, mines, jardins, 
terres, prés, vignes, haies et bois en dépendant.

Ces bois sont entre autres : Kirtbusch , de la contenance 
de 244 hectares, Kempel, Spentgen, Schloedchen , Alt- 
busbh, etc.

La mise à prix , résultant de l’adjudication provisoire qui 
a eu lieu le 23 du cornant à Grevenmacher, -est fixée à 
Hy,770 francs.

La vente se fera d’abord par lots , qui seront ensuite réunis 
en un ou plusieurs grands jots.

Des exemplaires du cahier des charges sont déposés chez le 
notaire ci-dessus indiqué, chez le curateur de la succession , 
chez les avoués DENIS , à Arlon , et LANDMANN , à Luxem
bourg.

Larochette , le 25 février 1836.
Le curateur de la succession vacante , 

CLÉMENT , notaire à Larochette. 279

VENTE
POUR

SORTIR DE L’INDIVISION.
Lundi 24 mars prochain, à deux heures de relevée, les 

enfans Dambiermont faront VENDRE aux enchères publi
ques , par le ministère du notaire WASSEIGE , en son étude., 
sise à Liège , rue Hocheporte ,

UNE MAISON AVEU JARDIN
par derrière, de la contenance de deux verges et demie > 
située à Liège, faubourg Ste. Marguerite, occupée par le 
sieur Dejardin , joignant d’un côté à M. Servais , d’un autre 
à M. Lelarge, par devant à la chaussée de Bruxelles et par der
rière à la ruelle du Coq.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions de la 
vente. 284

VENTE PAR ACTIONS.

Le 19 mars 4836 , aura lieu irrévocablement la VENTE 
par actions du; FAMEUX TIVOLI à Vienne , consistant en 
édifices, jardins , prairies et terres, l’ameublement superbe 
et complet, etc., etc , le tout d’une valeur de plus de deux 
millions de florins v. d. v. Cette vente comprend en tout 
26,100 gains.

On peut se procurer des prospectus gratis et voir le plan 
de l’édifice rue de la Rose n° 475, à Liège.

Le prix d’une action est de 20 francs; sur 6 prises en
semble , la 6e est délivrée gratis. 43

MAUX DE DENTS.
La CRÉOSOTE BILLARD essayée et approuvée par l’aca

démie dé médecine de Paris, enlève à l’instant et pour 
toujours la douleur de dent la plus vive et guérit la carie.
2 fi asses le flaeon avec l’instruction. Dépôts chezles phar
maciens :Froidbise, rue Pont-d’Isle n° 83l à Liège, Garot à 
Herve, Tournay à Spa, Eliénne à Verviers. 30

AVIS DE LA RÉGENCE. — Le.sicqr J.-P. Renard, fau
bourg d’Amefcœur, h“ 299 , demande l’autorisation d’établir 
une briqueterie temporaire sur une pièce de terre à lui ap
partenant, située à Longchra; chemin des chevaux , tenant 
du levant à ce chemin , du Midi et du Nord à M. Fraigneux, 
et du couchant à M. Laurenzy.

On peut form e opposition .dans le délai de quinzaine en 
s'adressant par écrit à 1a régence.

Liège, le 7 mars 1836.

AVIS DE LA RÉGENCE. — Le sieur M. Pçklers, fau
bourg Bt-I.éonard n°- 404 , demande l’autorisation d’établir 
une briqueterie permanente sur un terrain qui lui appar
tient, appelé Grand Ben et.gitué ,au, faubourg, susdit,

On peut former opposition dans le délai de quinzaine en 
s’adressant par écrit a la régence.

Liège , le 7 mars 1836.1 K,l ,.f, tbUaioo'a tl vnrata HDttsI fwrw rrooi: ■

- Avec;
Une Action Originale 

de fr. 20. ilouiys Six actions Originales 
fr 100.

I® MfÊSU MTOTS1L.
Ladministration soussignée a . - 

era vend» irrévocablement à Vienne
l’honneur de prévenir le public que le fameux Tivoli à Vienne produisant ce revenu, 
ne le 19 mars prochain. La vente de la belle propriété de M. le députe Düringer à Wies- 
’ï»A‘n/ikio ÓQ nwrîl orn^Kam fimnjs »AmUtwc Primfis ßn wuMCraiw^ sont attachées de

era vena* irrtvocauiemem a vienne ie veine ue bchc jiiujmv-iv-v
bade auri lie* à la dite ville de Wiesbade le 29 avril prochain. Grands nombres de Primes en nu 
manière quo ces ventes s’élèvent à plusieurs millions. Envoi de prospectus gratis. S’adresser dm
nèrale de

prospectus gratis. S’adresser directement à C Administration

LÉOPOLD DÉOTZ ET COMP-,
à Mayence tur le Rhin. 68

BOURSES.
PARIS, LE 8 KAM, 

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . .
« » fin courant. .

Trois pour cent, comptant. . . , 
» » fin courant. .

Naples. Cert. Falc., comp. . .
» » fin courant. . .

Esp.Dte. ac. 5<q0 J 1er nov. comp 
» » fin cour.

■s Dte. dilf. sans int. corapt. .
» Dte. pass, sans int. compt.
» Emp. des cort. J. de mai 183' 
» » fin cour. .
» Empr. royal. J. de(nill. 183
• p fin cour.
» Rente 3 p. c. J.d’avnl J 834.
* > fin cour. .
» Rente, përp. J. de juill. 183' 
» fin courant.

Coupons cortès..........................
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . . .

« fin courant. . .
Belgique. Empr. 1831 , compt.

» » fin cour. .
Banque de Belgique.............- .

JOHN
précédent.

Codes
du jours

407
000

80
00

400
00

50
00
75
00
05
10

44 3,8 
00 0/0 
00 OiO 
44 3[8
00 ojo 
00 0|0 
34 0,0 
00 0[0 
00 0|0 
00 0/0 
00 0|0 
00 0(0 
00 0|0 

103 4*2 
000 0(0 
404 0,0 
000 0(0 
(15 0[0

107
000

80
0J

4 C0 
09
44 q2
('0 (I|0
4 6 34 
4 4 3/4 
00 OÏO 
Ou 0(0 
34 ü|0 
00 0/0 
00 0,0 
00 0|0 
00 0(0 
00 0(0 
00 OlO 

‘03 5(8 
000 OlO 
404 0(0 
000 OiO 
415 0(0

LONDRES , le 7 mars.
3 •(„, consolidés . .
Bel. em. 1832 C.D.
•Holl Dette active.

Id. 5 p c. . . . .
Portugais, 5 p.e. .

Id. 3 p.c..
-Espagne. Cortès. .

91 5|8 Escompte...............
403 1(4 Différées.................

56 1,4 Passives............ ... .
00 0(0 Russie.....................
78 114 Brésil. Emp. 1821.
48 3(4 Mexicains, 5 p. c..
44 7,8 Colomb...................

00 OiJ 
22 3|4 
15 OlO 

108 li2 
87 1|2 
34 1(2
00 H®

AMSTERDAM, le 8 MARS.
Dette active. . .

0 différée. . . 
Billet de chance... 
Syndic, d’amort.

» 3 i(2. . .
Soc. de comm. . .

56 7(16 
4 25(428 

25 4(4 
98 0(0 
83 3(4 
132 0(0

Rente française. 
Métalliques. . ; . 
Russie , H. et C'. 
Esp. rente perp. 
Naples falconnet. 
Brésiliens. ....

00 0)0 
<00 1(4 
105 1(4 

00 0(0 
00 0(0 
88 0(0

ANVERS, le 9 MARS. 
Chances.

COURTS JOURS. DEUX MOIS. TROIS MOIS*

Amsterdam. . . . '
Rotterdam.................
Paris pr fr. 100 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 40 HB. . .
Bruxelles................
Gand. . ...............

7(8 p. P
7(8 „(» p. P
1(8 perte A
fl. 12 10
35 1(8
j 1l4°Io- p

fl. 5,8pert. P 
fl. 12 02 1(2 
34 15(16

4 " g perteP

34 4 3(16

FONDS PUBLICS.
Fonds.

ville 
d’Anvers. 

Detteacliv- 
» differ. 

Belgique. 
Emp. 48 ni. 
A. B. 1835. 
Act. delà B. 
Hollande. 
Dette àct. . 
Rte. remb. 
Autriche. 

Métalliq. . 
Lots fl. 100. 

b fl. 250. 
fl. 11.500, 
Pologne. 

Lots fl. 300.

2 1(2 
4 1(2 
2 1(2

COURS.

104 3(4 
43 1(4

104 5(8 P

98 OiO P

103 0(0
OtiO
428
681

122

Fonds.

» fl. 500
BRÉSIL.

E. à L 1824
ESPAGNE.

B. Guebh. 
R. P. à Am 
Emp. 1834 
Dette diff. 
Cortès à P.

» à L. 
dito Coup.

NAPLES.
Cert. Falc.
ÉTAT-ROM. 
levéej1832. 
à An. 1834.

INT. CODES.

H7 ttTjJ 

87 4( 1 t

43 7(1 à 44

94 0,0

102 t|t 
99 3(4 £

BRUXELLES , le 9 mars. 
Emp. R., fin cour] 1014(2 P, Lost. r. av. cour. 

Ó00 lq0 
54 et 
99 4(2 

790
130 1(2 p;
1143(1 p;

D
p,

5
insenp. 

Métalliques. . .
Naples............
Rome. . . . . . 
Brési. Rotscb.. 
Emp, Aid. 1835.

107 1(2 I Emp. Guebh. . 
Il9 1(2 P,P. à Ams. . . 
98 0(0 P jFin cttor. . . . 
97 et F ID. différée. . .

410 0(0 Pi Id. 1835 . • 
104 Ni Cortès à Paris. 
H 7 0(0 P, » à Londres. 
00 0(0 Coup. Cortès. .
100 P CHANGES.
405 0(0 P Amsterdam . . 
102 C|0 A [Londres et. .< 
403 0(0 Ail » 2 mois. . 
55 1 (2 AÜParis. . . . . .
00 (.

pr. a 1 mois 
Dette active. . .
Enipr. de 1832. .
Act. Société Gén.
So. de Com, do c(v 
Ban. de Belgique 
So, du c. de S.-O 
S. Hauts-Fôur. .
Wasme-Homu. .
Baiiq. fonc. . . .
S, du Cha. Flenu.
Sclessin. .....
Société nationale.
Gal.-Rus. ad. Br.

; Levant de Flenu. 
i Charb. d'Ougrée.

Sars-Longchamps 
Fourn. desVennes 
Dette active. Hol.
Synd, d’amort. .(

ARRIVAGES AU PORT D AISV EUS DU 8 ET 9 * *BS’^ 
La barque suédoise Clio, c. Peters, v.’de Charlestoi , ch. e 

riz et coton. (|en
Le tjalkhanovrienVr. Fraukea , c. Jansens, v. db‘R , 

ch. d’avoine. z-i—

98 0(0 â
91 7,8 P-

103 P
9 I 0|0 A 

101 0(0 
g; ii4 A

000 0|0 
C0 0|0 j 
00 ô|0 
15 3|4 
2 >0|0 
00 0(0 
( 0 0(0 
10 0(0

0(0 p-

0 0(0

4 [2 ent.

, >1A KG! I AN l)î S I S. —- t’ente.s par contrat privé- 
10O balles café Brésil, à 32 cents epnspm.
70 b(qs. riz Caroline nouveau à fl. 12 3(4.

200 caisses sucre Havane blond tfe fl. 22 3(8 à 2 
1600 sacs sucre Manille à fl. 20 1(4 eut. Hat.

12000 kil. suer« raffiné LPmps à fl 22 ;3j4 ent.
36 bouc, tabac Virginie à 20 cts.
8 bouc, tabac Virginie à 23 cts.

2000 cuirs Maragnan à 29 cts.
500 cuirs Rio-Grande de 39 à'40 cts.

H. Lignac, lmp. du Jour, rue duBot-d’Or, n° 6231 •I'* S


